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Le présent document examine cadre législatif dans lequel la GRC exerce ses activités. La 

première partie porte essentiellement sur le cadre tel qu’il existait avant que le Canada 

prenne des mesures par suite des attaques terroristes du 11 septembre 2001, tandis que la 

seconde porte sur des plus récentes initiatives législatives. 

  

I. Le cadre législatif avant le 11 septembre 2001 

La GRC exerçait d’importantes responsabilités en matière d’application de la loi au titre de 

la sécurité nationale avant l’adoption, en décembre 2001, de la Loi antiterroriste, L.C. 2001, 

ch. 41. Ces responsabilités étaient principalement prévues par la Loi sur les infractions en 

matière de sécurité, L.R.C. (1985), ch. S-7, la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, 

L.R.C. (1985), ch. R-10 (la « Loi sur la GRC »), le Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, 

et la Loi sur les secrets officiels, L.R.C. (1985), ch. O-5. À l’exception de cette dernière loi, 

que la Loi antiterroriste a considérablement modifiée et rebaptisée Loi sur la protection de 

l’information, toutes ces lois encore en vigueur constituent d’importantes composantes du 

cadre législatif actuel. 

 

La Loi sur les infractions en matière de sécurité  

La même année que le Canada adoptait la Loi sur le Service canadien du renseignement de 

sécurité, L.R.C. (1985), ch. C-23 (la « Loi sur le SCRS  »), pour établir un organisme de 

renseignement civil, la Loi sur les infractions en matière de sécurité, a été édictée pour 

reconnaître le rôle toujours actif, quoique changeant, que la GRC joue en matière de sécurité 

nationale. Selon l’article 6 de cette loi, les membres de la GRC qui sont des agents de la paix 

« ont la responsabilité première d’exercer les fonctions attribuées aux agents de la paix » soit 

à l’égard d’infractions découlant « d’activités constituant des menaces envers la sécurité du 

Canada au sens de la Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité », soit dans 

les cas où « la victime de l’infraction présumée est une personne jouissant d’une protection 

internationale au sens de l’article 2 du Code criminel ». Les membres de la GRC ont 

notamment la responsabilité d’exercer les fonctions attribuées aux agents de la paix à 

l’égard de « la crainte de la perpétration » des infractions susmentionnées, lesquelles, 

comme nous le verrons ci-après, sont généralement prévues par le Code criminel et la Loi 

sur les secrets officiels. 



 3

 

La Loi sur les infractions en matière de sécurité constitue une reconnaissance du fait que, 

malgré la création d’un organisme de renseignement civil, les policiers continueraient à 

exercer d’importantes fonctions attribuées aux agents de la paix relativement aux enquêtes 

criminelles et à la prévention de crimes liés à la sécurité nationale. Cette loi reconnaît 

également que la responsabilité première d’enquêter sur de telles infractions criminelles doit 

incomber à la GRC, en tant que corps policier fédéral, plutôt qu’aux forces de police 

municipales ou provinciales. On a en outre reconnu le rôle fédéral en conférant au procureur 

général du Canada la responsabilité d’intenter des poursuites à l’égard des infractions 

criminelles liées à la sécurité nationale. 

  

Aux termes de la Loi sur les infractions en matière de sécurité, la GRC a la responsabilité 

première d’exercer les fonctions attribuées aux agents de la paix à l’égard de certaines 

infractions (principalement prévues par le Code criminel et la Loi sur les secrets 

officiels), si celles-ci découlent d’activités constituant des menaces envers la sécurité du 

Canada au sens de l’article 2 de la Loi sur le SCRS. Selon cette loi, constituent des 

menaces envers la sécurité du Canada les activités suivantes :  

• l’espionnage ou le sabotage visant le Canada ou préjudiciables à ses intérêts, ainsi 
que les activités tendant à favoriser ce genre d’espionnage ou de sabotage;  

 
• les activités influencées par l'étranger qui touchent le Canada ou s’y déroulent et 

sont préjudiciables à ses intérêts, et qui sont d’une nature clandestine ou 
trompeuse ou comportent des menaces envers quiconque; 

 
• les activités qui touchent le Canada ou s’y déroulent et visent à favoriser l’usage 

de la violence grave ou de menaces de violence contre des personnes ou des biens 
dans le but d’atteindre un objectif politique, (religieux ou idéologique)1 au Canada 
ou dans un État étranger;  

 
• les activités qui, par des actions cachées et illicites, visent à saper le régime de 

gouvernement constitutionnellement établi au Canada ou dont le but immédiat ou 
ultime est sa destruction ou son renversement, par la violence. 

 

                                                 
1 Les mots « religieux ou idéologique » ont été ajoutés par  l’article 89 de la Loi antiterroriste.  
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La Loi précise par ailleurs que la définition de menaces envers la sécurité du Canada ne 

vise pas « les activités licites de défense d’une cause, de protestation ou de manifestation 

d’un désaccord qui n’ont aucun lien avec les activités » décrites ci-dessus. 

 

L’éventail des infractions prévues par la Loi sur les infractions en matière de sécurité 

Même avant que de nouvelles infractions relatives au terrorisme et aux groupes terroristes 

ne soient ajoutées par la Loi antiterroriste de 2001, la liste des infractions que pouvait 

viser la définition ci-dessus, et dont la responsabilité première incombait à la GRC aux 

termes de la Loi sur les infractions en matière de sécurité, était passablement longue. 

 

L’infraction de sabotage est prévue à l’article 52 du Code criminel. Elle vise notamment 

le fait d’endommager ou de détruire des biens ou de gêner le fonctionnement de choses 

dans un dessein préjudiciable à la sécurité, à la sûreté ou à la défense du Canada ou à la 

sécurité ou à la sûreté des forces armées de tout État étranger qui sont légitimement 

présentes au Canada. L’infraction d’espionnage était prévue à l’article 3 de la Loi sur les 

secrets officiels, qui était formulé en termes généraux et s’appliquait lorsqu’une personne, 

dans un dessein nuisible à la sécurité ou aux intérêts de l’État, s’approchait d’un endroit 

prohibé, prenait une note destinée à aider directement ou indirectement une puissance 

étrangère ou obtenait, enregistrait ou communiquait un renseignement susceptible d’aider 

une puissance étrangère. Cette loi prévoyait également les infractions de communication 

illicite (article 4) et d’hébergement d’espions (article 8). Comme nous le verrons plus 

loin, de nombreuses dispositions interdisant diverses formes d’aide aux groupes 

terroristes ainsi qu’aux puissances étrangères ont été ajoutées à cette loi par la Loi 

antiterroriste. 

  

Les activités clandestines et influencées par l’étranger ne constitueraient pas en elles-

mêmes une infraction, sauf dans le cas d’une personne proférant des menaces – article 

264.1 du Code criminel – ou intimidant une autre personne – article 423 du Code 

criminel. Ces infractions ne tomberaient sous le coup de la Loi sur les infractions en 

matière de sécurité que si elles étaient préjudiciables aux intérêts du Canada.  
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L’usage de la violence grave ou de menaces de violence contre des personnes ou des 

biens pourrait être lié à un grand nombre d’infractions prévues par le Code criminel en ce 

qui a trait à la sécurité aérienne ou maritime, aux explosifs, aux enlèvements, aux 

meurtres, aux méfaits et aux incendies criminels. La définition des menaces envers la 

sécurité du Canada vise non seulement l’usage de la violence grave ou de menaces de 

violence, mais également les activités qui touchent le Canada ou s’y déroulent et qui 

visent à favoriser l’usage de la violence grave ou de menaces de violence. Les infractions 

ne tomberaient sous le coup de la Loi sur les infractions en matière de sécurité, telle 

qu’elle a initialement été édictée, que si leur auteur les commettait dans le but d’atteindre 

un objectif politique au Canada ou dans un État étranger. Par suite des modifications 

apportées par la Loi antiterroriste, ces actes seraient également visés si leur auteur les 

commettait dans le but d’atteindre un objectif religieux ou idéologique, au Canada ou 

dans un État étranger. 

 

Le Code criminel vise non seulement les infractions complètes telles que le meurtre et 

l’enlèvement, mais également la tentative de commettre de tels crimes (article 24), les 

complots ou conspirations au Canada en vue de commettre de tels crimes à l’étranger 

(article 465), l’infraction de conseiller la commission d’un crime (article 464), diverses 

formes de participation à de tels crimes, y compris le fait d’aider ou d’encourager 

quelqu’un à commettre une infraction (article 21) ou de conseiller à quelqu’un de 

commettre une infraction (article 22) et le fait d’aider sciemment l’auteur d’une infraction 

en vue de lui permettre de s’échapper (article 23). La responsabilité d’enquêter sur les 

infractions qui précèdent la commission complète de crimes projetés, tels que l’attentat à 

la bombe ou l’enlèvement, incombe en premier à la GRC. 

 

Les infractions qui se rapportent aux activités qui, par des actions cachées et illicites, 

visent à saper le régime de gouvernement constitutionnellement établi au Canada ou dont 

le but ultime est sa destruction ou son renversement par la violence, pourraient 

comprendre des infractions telles que la trahison et la tenue de propos séditieux ou la 

conspiration, qui sont prévues respectivement aux article 46 et 61 du Code criminel. Il est 

notoire que les infractions de sédition sont libellées en termes vagues, mais la Cour 
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suprême a restreint la portée du crime de sédition dans le célèbre arrêt Boucher c. Le Roi2 

en exigeant [TRADUCTION] « une intention d’inciter à la violence, à la résistance ou au 

mépris, de façon à renverser l’autorité constituée ». Depuis la Seconde Guerre mondiale, 

peu de poursuites ont été intentées au titre des infractions de trahison ou de sédition, mais 

celles-ci demeurent des infractions criminelles à l’égard desquelles la GRC peut faire 

enquête et prendre des mesures d’application de la loi. 

 

La définition de menaces envers la sécurité du Canada vise diverses activités, non 

seulement celles qui sont exercées au Canada, mais également celles qui touchent le 

Canada ou qui sont préjudiciables à ses intérêts. L’article 7 du Code criminel en a élargi 

le champ d’application en visant divers crimes commis à l’étranger. Ce sont notamment 

le détournement d’avion, l’atteinte à la sécurité des aéronefs, la prise d’un navire, 

diverses infractions visant les personnes jouissant d’une protection internationale, la prise 

d’otages, les infractions concernant des matières nucléaires, la torture, les crime de guerre 

et les crimes contre l’humanité. 

 

La définition de menaces envers la sécurité du Canada qui a été incorporée dans la Loi 

sur les infractions en matière de sécurité n’inclut pas « les activités licites de défense 

d’une cause, de protestation ou de manifestation d’un désaccord », sauf lorsqu’elles ont 

un lien avec les menaces envers la sécurité susmentionnées. Il est important ici d’établir 

une distinction entre les différents mandats que la loi a confiés au SCRS et à la GRC. La 

GRC a pour mandat d’enquêter sur les activités illégales tandis que le SCRS a le mandat 

de fournir des renseignements au sujet des activités qui constituent des menaces envers la 

sécurité du Canada, afin de conseiller le gouvernement à cet égard. Le SCRS a donc le 

pouvoir de faire enquête sur des activités licites de défense d’une cause ou de protestation 

si ces activités sont menées parallèlement à des activités qui constituent des menaces 

envers le Canada, tandis que la GRC devrait uniquement, en tant que service de police, 

enquêter sur les activités illicites et chercher à les prévenir. La GRC pourrait faire 

enquête sur des activités licites de défense d’une cause, de protestation ou de 

                                                 
2 Boucher c. Le Roi, [1951] R.C.S. 265, à la p. 301. Voir l’analyse générale de M. L. Friedland, National 
 



 7

manifestation d’un désaccord, si ces activités étaient menées parallèlement à des activités 

qui constituent des menaces envers le Canada et étaient illégales en ce sens qu’elles 

contreviendraient à des lois fédérales telles que les lois sur les actes d’intrusion et les lois 

sur le travail. Aux termes de l’article 18 de la Loi sur la GRC, les membres de la GRC 

qui ont qualité d’agent de la paix sont chargés de veiller à l’application non seulement 

des lois fédérales, mais aussi des lois « en vigueur dans la province où ils peuvent être 

employés ». 

   

La GRC assume par ailleurs la responsabilité première lorsque la victime de l’infraction 

est une « personne jouissant d’une protection internationale » au sens de l’article 2 du 

Code criminel. Cette expression vise les chefs d’État, les ministres des affaires étrangères 

ou tout autre représentant d’un État ainsi que d’une organisation internationale de type 

intergouvernemental, et les membres de leurs familles qui les accompagnent à l’étranger. 

L’article 431 du Code criminel rend illégal le fait de s’attaquer aux locaux officiels, au 

logement privé ou aux moyens de transport d’une personne jouissant d’une protection 

internationale; l’article 424 définit comme une infraction les menaces de se livrer à une 

telle attaque, et l’article 7 rend illégales certaines formes d’attaques engagées à l’étranger. 

En outre, la GRC assume la responsabilité première en ce qui a trait à d’autres infractions 

criminelles telles que le meurtre ou l’enlèvement de personnes jouissant d’une protection 

internationale au Canada, de même que le fait de tenter de les commettre ou de comploter 

ou d’encourager de tels crimes ou d’aider à leur commission. 

  

Un grand nombre d’infractions criminelles peuvent tomber sous le coup des dispositions 

de la Loi sur les infractions en matière de sécurité qui visent les activités constituant des 

menaces envers la sécurité du Canada, ainsi que les cas où la victime de l’infraction 

présumée est une personne jouissant d’une protection internationale. 

 

 

                                                                                                                                                 
Security: The Legal Dimensions (Ottawa : Approvisionnements et Services, 1980), aux p. 17 à 26. 
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Les pouvoirs de la GRC relativement aux infractions liées à la sécurité nationale 

L’article 18 de la Loi sur la GRC prévoit que les membres qui ont qualité d’agent de la 

paix sont tenus, sous réserve des ordres du commissaire : 

• de remplir toutes les fonctions des agents de la paix en ce qui concerne le maintien 
de la paix, la prévention du crime et des infractions aux lois fédérales et à celles en 
vigueur dans la province où ils peuvent être employés, ainsi que l’arrestation des 
criminels, des contrevenants et des autres personnes pouvant être légalement mises 
sous garde;  

 
• d’exécuter tous les mandats – ainsi que les obligations et services s’y rattachant – 

qui peuvent légalement l’être par des agents de la paix;  
 

• d’exercer les autres attributions déterminées par le gouverneur en conseil ou le 
commissaire. 

 

Cette définition des fonctions des agents de police vise non seulement l’application des 

lois fédérales et provinciales et l’exécution des mandats, mais également « le maintien de 

la paix » et « la prévention du crime ». L’article 6 de la Loi sur les infractions en matière 

de sécurité fait état de ce rôle préventif en conférant à la GRC la responsabilité première 

d’exercer les fonctions attribuées aux agents de la paix à l’égard de « la crainte de [la] 

perpétration » d’infractions qui découlent d’activités constituant des menaces envers la 

sécurité du Canada ou d’infractions contre des personnes jouissant d’une protection 

internationale. 

 

Les pouvoirs de police conférés à la GRC avant les modifications de 2001 étaient 

notamment le pouvoir d’obtenir des mandats de perquisition (articles 487, 487.01, 487.092 

et 487.11 du Code criminel) et des mandats d’écoute électronique3, de procéder à des 

arrestations sans mandat (articles 494, 495, 511 et 529.1 à 529.6 du Code criminel), de 

confisquer des biens infractionnels (article 490.1 du Code criminel) et de demander aux 

                                                 
3  Aux termes de l’article 186, le juge doit être convaincu que d’autres méthodes d’enquête moins intrusives 
échoueraient, et il accorde en général une autorisation pour une période maximale de 60 jours. L’article 187 
prévoit le secret de la demande; toutefois, l’articles 196 exige la remise d’un avis écrit à la personne ayant fait 
l’objet de l’interception, dans les 90 jours qui suivent la période pour laquelle l’autorisation a été donnée ou 
renouvelée. L’article 195 prévoit par ailleurs l’obligation du solliciteur général du Canada d’établir chaque 
année un rapport relatif aux interceptions. Dans le cas de la surveillance électronique, le fardeau est moins 
contraignant lorsque l’auteur d’une communication privée consent à ce que celle-ci soit interceptée. Voir les 
articles 184.1 à 184.6 du Code criminel. 
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tribunaux d’ordonner à une personne de contracter l’engagement de ne pas troubler l’ordre 

public (articles 810 à 810.2 du Code criminel).   

 

II. Le cadre législatif après le 11 septembre 2001 

Depuis le 11 septembre 2001, le Parlement a adopté d’importantes dispositions 

législatives qui ont une incidence sur les activités de la GRC liées à la sécurité nationale. 

La plus importante a été la création, dans la Loi antiterroriste, de nouveaux crimes de 

terrorisme et de nouveaux pouvoirs d’application de la loi. En outre, cette loi a rendu la 

Loi sur les secrets officiels (rebaptisée Loi sur la protection de l’information) applicable à 

la communication illicite de renseignements non seulement aux puissances étrangères, 

mais également aux groupes terroristes. Elle a également rendu la Loi sur le recyclage 

des produits de la criminalité, L.C. 2000, ch. 17 (rebaptisée Loi sur le recyclage des 

produits de la criminalité et le financement des activités terroristes) applicable au 

financement des activités terroristes. 

  

Les nouveaux crimes de terrorisme 

La Loi antiterroriste (projet de loi C-36)4 a ajouté au Code criminel une nouvelle partie 

II.1, intitulée « Terrorisme ». Elle comporte une définition d’« activité terroriste » qui 

ne crée pas de crime en elle-même, mais qui est incorporée à de nouvelles infractions et à 

de nouveaux pouvoirs d’application de la loi dans le Code criminel, que nous 

examinerons plus loin. 

 

Une activité terroriste est, au sens de l’alinéa 83.01(1)a), un acte – action ou omission, 

commise au Canada ou à l’étranger – qui constitue l’une quelconque des infractions 

visées aux paragraphes 7(2) à 7(3.37) du Code criminel, qui met en oeuvre divers 

instruments internationaux portant sur la piraterie aérienne ou en mer, l’endommagement 

des aéronefs et des navires, la prise d’otages, l’utilisation de matériel nucléaire, les crimes 

contre des personnes jouissant d’une protection internationale, les attentats terroristes à la 

bombe et le financement du terrorisme. 
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En outre, l’alinéa 83.01(1)b) définit activité terroriste comme étant un acte – action ou 

omission, commis au Canada ou à l’étranger : 

• au nom d’un but, d’un objectif ou d’une cause de nature politique, religieuse ou 
idéologique;  

 
• en vue d’intimider tout ou partie de la population quant à sa sécurité, entre autres 

sur le plan économique, ou en vue de contraindre une personne, un gouvernement 
ou une organisation nationale ou internationale à accomplir un acte ou à s’en 
abstenir; 

 
• qui, intentionnellement, cause des blessures graves à une personne ou la mort de 

celle-ci, met en danger la vie d’une personne, cause des dommages matériels 
considérables qui sont susceptibles de gravement nuire à une personne, ou 
perturbe gravement ou paralyse des services, installations ou systèmes essentiels. 

 
• Par ailleurs, le fait de perturber ou de paralyser un service essentiel n’est pas une 

activité terroriste si la personne agit dans le cadre de revendications, de 
protestations ou de manifestations d’un désaccord ou d’un arrêt de travail qui 
n’ont pas pour but de causer des dommages à une personne ou de mettre sa vie en 
danger ou de compromettre gravement la santé ou la sécurité d’autrui.  

 
La définition d’« activité terroriste » vise en outre, relativement aux actions ou omissions 

décrites ci-dessus, le complot, la tentative, la menace, l’encouragement ou l’incitation à 

leur perpétration et la complicité après le fait. 

   

Selon le paragraphe 83.01(1.1), qui est une disposition interprétative, l’expression d’une 

pensée, d’une croyance ou d’une opinion de nature politique, religieuse ou idéologique ne 

constitue pas en elle-même une « activité terroriste » au sens de l’alinéa 83.01(1)b), sauf 

si elle constitue un acte – action ou omission – qui répond aux critères de cet alinéa. 

 

La définition de « groupe terroriste » est une autre définition importante qui a été 

incorporée à plusieurs des nouvelles infractions. Cette définition vise :  

• une entité dont l’un des objets ou l’une des activités est de se livrer à des activités 
terroristes ou de les faciliter; y sont assimilés les groupes ou associations formés 
de groupes terroristes au sens de cette définition, ou 

                                                                                                                                                 
4 Des modifications d’ordre technique (portant essentiellement sur la traduction) ont par la suite été apportées à 
la Loi dans la Loi modifiant le Code criminel et d’autres lois, L.C. 2004, ch. 12. 
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• une entité que le gouverneur en conseil inscrit sur la liste qu’il a établie, s’il est 

convaincu qu’il existe des motifs raisonnables de croire que l’entité, sciemment, 
s’est livrée ou a tenté de se livrer à une activité terroriste, y a participé ou l’a 
facilitée, ou, sciemment, agit au nom d’une telle entité, sous sa direction ou en 
collaboration avec elle.   

 
 
Les nouvelles infractions de financement du terrorisme 

Commet une infraction : 

• quiconque, directement ou non, fournit ou réunit, délibérément et sans 
justification ou excuse légitime, des biens dans l’intention de les voir utiliser – ou 
sachant qu’ils seront utilisés – en vue d’un certain nombre d’activités terroristes 
ou en vue de tout acte destiné à causer la mort ou des dommages corporels graves 
à une personne et à ainsi intimider la population ou contraindre un gouvernement 
ou une organisation internationale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte 
(article 83.02); 

 
• quiconque réunit des biens ou fournit ou rend disponibles des biens ou des 

services financiers soit en vue de faciliter les activités d’un groupe terroriste ou 
d’en faire bénéficier une personne qui se livre à des activités terroristes ou les 
facilite, soit en sachant que les biens ou les services financiers seront utilisés, en 
tout ou en partie, par un groupe terroriste ou qu’ils bénéficieront à celui-ci 
(article 83.03);  

 
• quiconque utilise des biens pour une activité terroriste ou pour la faciliter, ou a en 

sa possession des biens dans l’intention de les voir utiliser – ou en sachant qu’ils 
seront utilisés – directement ou non, en tout ou en partie, pour une activité 
terroriste ou pour la faciliter (article 83.04); 

 
• la personne au Canada ou le Canadien à l’étranger qui effectue sciemment une 

opération portant sur des biens qui appartiennent à un groupe terroriste ou qui 
sont à sa disposition, ou qui fournit sciemment toute forme de services financiers 
ou connexes liés à de tels biens pour le profit d’un groupe terroriste ou sur son 
ordre (article 83.08); 
 

• la personne au Canada ou le Canadien à l’étranger qui omet de communiquer sans 
délai au commissaire de la GRC et au directeur du SCRS soit l’existence de biens 
qui sont en sa possession ou à sa disposition et qui, à sa connaissance, 
appartiennent à un groupe terroriste ou sont à sa disposition, soit tout 
renseignement portant sur une opération, réelle ou projetée, mettant en cause de 
tels biens (article 83.1); 
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• l’institution financière qui omet de rendre compte, à chaque mois, du fait qu’elle a 
en sa possession ou à sa disposition des biens qui appartiennent à une entité 
inscrite ou qui sont à sa disposition (article 83.11). 

 
Les personnes qui font rapport de bonne foi au titre de l’article 83.1 ou 83.11 ne peuvent 

être poursuivies.  

 
 
Les pouvoirs d’application de la loi relativement aux nouvelles infractions de 
financement du terrorisme 
 
Le procureur général du Canada peut, en vertu des articles 83.13 et 83.14, saisir et 

confisquer des biens qui appartiennent à un groupe terroriste ou sont à sa disposition ou 

qui ont été ou seront utilisés par quiconque pour se livrer à une activité terroriste ou pour 

la faciliter. Les mandats de perquisition et les ordonnances de blocage sont obtenus 

auprès d’un juge de la Cour fédérale, lequel entend la demande à huis clos et en l’absence 

de l’autre partie. Le fait de ne pas offrir le témoignage de personnes ayant une 

connaissance personnelle des faits importants ne peut donner lieu à des conclusions 

défavorables. Le mandat ou l’ordonnance de blocage est délivré s’il existe des motifs 

raisonnables de croire qu’une ordonnance de confiscation pourrait être rendue. Aux 

termes de l’article 83.14, une ordonnance de confiscation peut être rendue s’il est établi, 

selon la prépondérance des probabilités, que le bien en question appartient à un groupe 

terroriste ou est à sa disposition ou qu’il a été ou sera utilisé par quiconque pour se livrer 

à une activité terroriste ou pour la faciliter. Plusieurs dispositions exigent la remise d’avis 

aux personnes auxquelles les biens appartiennent, qui les ont à leur disposition ou qui 

semblent avoir un droit sur ces biens. Les biens ne pourront être confisqués si le juge est 

convaincu qu’une personne ayant un droit sur les biens a pris des précautions suffisantes 

pour que ces biens ne risquent pas d’être utilisés par quiconque pour se livrer à une 

activité terroriste ou pour la faciliter et qu’elle n’est pas membre d’un groupe terroriste. 

Dans le cas d’une maison d’habitation qui est la résidence principale de l’intéressé, le 

juge doit également tenir compte de l’effet qu’aurait la confiscation à l’égard des 

membres de la famille immédiate ainsi que du fait que ces derniers semblent innocents ou 

non de toute collusion ou complicité à l’égard de l’activité terroriste. 
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Les nouvelles infractions de terrorisme 
  
Commet une infraction quiconque : 
 

• sciemment, participe à une activité d’un groupe terroriste, ou y contribue, 
directement ou non, dans le but d’accroître la capacité de tout groupe terroriste de 
se livrer à une activité terroriste ou de la faciliter. Cette infraction de participation 
peut comprendre le fait de recruter une personne, de donner ou d’acquérir de la 
formation, d’entrer ou de demeurer dans un pays au profit ou sous la direction 
d’un groupe terroriste, ou en association avec lui, et il importe peu qu’une activité 
terroriste soit facilitée ou non, que la participation accroisse ou non la capacité de 
se livrer à une activité terroriste ou que l’accusé connaisse ou non la nature exacte 
de l’activité terroriste (article 83.18); 

 
• facilite sciemment une activité terroriste, que l’intéressé sache ou non qu’il se 

trouve à faciliter une activité terroriste en particulier, qu’une activité terroriste en 
particulier ait été envisagée au moment où elle est facilitée, ou qu’une activité 
terroriste soit effectivement ou non mise à exécution (article 83.19); 

 
• commet un acte criminel au profit ou sous la direction d’un groupe terroriste, ou 

en association avec lui (article 83.2); 
 

• sciemment, charge une personne de se livrer à une activité dans le but d’accroître 
la capacité de tout groupe terroriste de se livrer à une activité terroriste 
(article 83.21); 

 
• sciemment, charge une personne de se livrer à une activité terroriste (article 

83.22);  
 

• héberge ou cache sciemment une personne dont il sait qu’elle s’est livrée à une 
activité terroriste ou est susceptible de le faire, afin de lui permettre de se livrer à 
une activité terroriste ou de la faciliter (article 83.23). 

 
Le paragraphe 83.18(4) précise que, dans le cas de l’infraction de participation à une 

activité d’un groupe terroriste, le tribunal peut tenir compte d’informations qui pourraient 

par ailleurs être classés comme renseignements de sécurité (c.-à-d. le fait que l’accusé 

utilise un nom, un mot ou un symbole qui est associé à un groupe terroriste, ou qu’il 

fréquente quiconque fait partie d’un groupe terroriste). Nous traiterons plus loin de la 

distinction entre les activités de la GRC en matière d’application de la loi et la collecte du 

renseignement de sécurité.  
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Les infractions de terrorisme 
 
La plupart des nouvelles infractions susmentionnées (c.-à-d. celles visées aux articles 

83.02 à 84.04 et 83.18 à 83.23) sont classées comme « infractions de terrorisme » aux 

termes des modifications apportées à l’art 2 du Code criminel. Ces infractions 

comprennent les actes criminels prévus par toute loi fédérale : 

 
• qui sont commis au profit ou sous la direction d’un groupe terroriste, ou en 

association avec lui; 
 
• lorsque l’acte ou l’omission constituant l’infraction constitue également une 

activité terroriste; 
 

• et comprennent, relativement aux infractions susmentionnées, le complot, la 
tentative, l’encouragement à la perpétration et la complicité après le fait. 

 
La définition d’infraction de terrorisme figurant ci-dessus peut s’avérer très large. Bien 

que le vol qualifié ne serait normalement pas assimilé à une infraction de terrorisme, il 

pourrait tomber dans cette catégorie s’il était commis au profit ou sous la direction d’un 

groupe terroriste, ou en association avec lui. La majorité des juges de la Cour suprême a 

récemment affirmé que les infractions de terrorisme au sens de l’article 2 du Code 

criminel comprenaient des infractions (telles que le meurtre) qui existaient avant 

l’adoption de la Loi antiterroriste en 2001. Les juges Iacobucci et Arbour ont déclaré 

qu’ils étaient d’accord « pour qualifier l’“infraction de terrorisme” de “compendium 

descriptif d’infractions créées ailleurs dans le Code criminel”».5 

 

Obligation d’obtenir le consentement du procureur général du Canada ou du 
procureur général d’une province 
 
Aux termes de l’article 83.24, il ne peut être engagé de poursuite à l’égard de toute 

infraction de terrorisme sans le consentement du procureur général du Canada ou d’une 

province. L’article 2 du Code criminel a également été modifié de manière à ce que le 

procureur général du Canada exerce une compétence concurrente pour ce qui est 

                                                 
5 Demande fondée sur l’articles 83.28 du Code criminel (Re) , 2004 CSC 42, au par. 59. 
 



 15

d’engager une poursuite à l’égard d’infractions se rapportant au terrorisme. Comme il en 

a été question dans le document de référence sur l’indépendance de la police, ce 

consentement préalable ou l’exigence de délivrance d’un fiat touche le principe de 

l’indépendance de la police par rapport à l’organe exécutif en ce qui a trait aux enquêtes 

criminelles. Cette mesure visait à permettre l’exercice d’un contrôle sur le déclenchement 

de poursuites en matière de terrorisme. Cette mesure de sauvegarde pourrait permettre, 

d’une part, d’éviter la prise de procédures susceptibles de compromettre les sources de 

renseignements et de nuire aux enquêtes de sécurité et, d’autre part, d’éviter l’effet 

préjudiciable que la prise de procédures pourrait avoir sur une personne en particulier.  

 

Autres nouvelles infractions 

La Loi antiterroriste ajoute un certain nombre d’autres infractions au Code criminel, 

notamment en assimilant le meurtre commis au cours d’une activité terroriste à un 

meurtre au premier degré (paragraphe 231(6.01)), en étendant la définition de menaces 

contre une personne jouissant d’une protection internationale (article 424) et en ajoutant 

les infractions de menaces contre le personnel des Nations Unies (article 424.1), 

d’attaque contre les membres de ce personnel (article 431.1), de méfait – motivé par la 

haine – à l’égard d’objets liés au culte religieux (paragraphe 430(4.1)) et de dépôt 

d’engins explosifs ou autres engins meurtriers dans des lieux publics 

(paragraphe 431.2(2)).  

  

La partie IV de la Loi sur la sécurité publique, L.C. 2004, ch. 15, prévoit une nouvelle 

infraction de terrorisme, soit l’infraction d’incitation à craindre des activités terroristes. 

L’accusé ne doit pas croire que de telles activités terroristes seront menées et il doit avoir 

l’intention de faire craindre à quelqu’un soit la mort ou des blessures corporelles, soit des 

dommages matériels considérables à des biens ou une entrave à l’emploi de ceux-ci 

(article 83.231 du Code criminel). 

 

Les nouvelles responsabilités de la GRC 

Aux termes de la Loi modifiant la Loi sur les missions étrangères et les organisations 

internationales, L.C. 2002, ch. 12, la GRC a la responsabilité première d’assurer la 
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sécurité pour le déroulement sans heurt des conférences intergouvernementales 

auxquelles plusieurs États participent. Le paragraphe 10.1(2) de la Loi dispose que la 

GRC « peut prendre les mesures qui s’imposent, notamment en contrôlant, en limitant ou 

en interdisant l’accès à une zone dans la mesure et selon les modalités raisonnables dans 

les circonstances. » Le paragraphe 10.1(4) prévoit que le gouvernement fédéral peut 

conclure des accords avec les provinces « afin de faciliter la consultation et la 

coopération entre la Gendarmerie royale du Canada et les polices provinciales et 

municipales ». 

 

Pouvoirs d’enquête à l’égard des infractions de terrorisme 

La Loi antiterroriste accordait aux forces de police, y compris la GRC, de nouveaux 

pouvoirs d’enquête en ce qui a trait aux infractions de terrorisme. Dans une affaire 

récente, la Cour suprême a indiqué qu’en étendant ainsi les pouvoirs d’enquête pour y 

ajouter les investigations, la Loi avait pour objet de prévenir et de punir les infractions de 

terrorisme, et que ce serait aller trop loin que de dire qu’elle avait pour objet d’assurer la 

sécurité nationale6. 

 

Investigations 

Les articles 83.28 et 83.29 prévoient un mécanisme de recherche de renseignements 

auprès de personnes, pour la conduite d’une enquête relative à une infraction de 

terrorisme ou pour la prévention d’une telle infraction, s’il existe des motifs raisonnables 

de croire que ces personnes ont des renseignements pertinents. Un agent de la paix peut, 

après avoir obtenu le consentement du procureur général, demander à un juge, en 

l’absence de toute autre partie, de rendre une ordonnance enjoignant aux personnes ayant 

des renseignements susceptibles d’être utiles à une enquête relative à une infraction de 

terrorisme de se présenter devant un juge et de fournir ces renseignements.  

 
Le juge peut ordonner la tenue d’une investigation s’il est convaincu : 
 

• qu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’une infraction de terrorisme a été 
commise et que des renseignements relatifs à l’infraction ou susceptibles de 

                                                 
6 Ibid., aux par. 39 et  40. 
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révéler le lieu où se trouve son auteur présumé sont susceptibles d’être obtenus en 
vertu de l’ordonnance; 

 
• qu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’une infraction de terrorisme a été 

commise et qu’une personne a des renseignements directs et pertinents relatifs à 
l’infraction ou de nature à révéler le lieu où se trouve son auteur présumé, et que 
des efforts raisonnables ont été déployés pour obtenir les renseignements de la 
personne visée dans l’ordonnance.  

 
La personne visée dans l’ordonnance a le droit d’engager un avocat, mais elle doit 

répondre aux questions qui lui sont posées et produire les choses exigées par 

l’ordonnance. Elle peut cependant refuser de le faire si la réponse aux questions ou la 

remise de choses révélerait des renseignements protégés par le droit applicable en matière 

de divulgation ou de privilèges; le juge qui préside statue sur une telle objection. La 

personne n’a pas le droit de refuser de répondre aux questions ou de produire une chose 

au motif que la réponse ou la chose remise tendrait à l’incriminer; toutefois, les 

renseignements ainsi obtenus et la preuve provenant de ces renseignements ne peuvent 

être utilisés contre cette personne dans le cadre de poursuites criminelles en cours ou à 

venir, sauf en ce qui concerne les poursuites pour parjure ou pour témoignage 

contradictoire. 

 

La Cour suprême du Canada a récemment examiné cette nouvelle procédure dans des 

affaires découlant de sa première application au Canada, relativement à un  procès portant 

sur l’explosion d’un avion d’Air India par suite d’un acte terroriste. Dans l’arrêt 

Demande fondée sur l’article 83.28 du Code criminel (Re), la Cour suprême a confirmé 

la constitutionnalité de la procédure. Les juges Iacobucci et Arbour ont déclaré, au nom 

de la majorité, que la procédure ne contrevenait pas à l’article 7 de la Charte canadienne 

des droits et libertés compte tenu de l’immunité prévue au paragraphe 83.28(10), à savoir 

que le témoignage forcé ou la preuve dérivée de ce témoignage ne pouvaient être utilisés 

contre la personne dans le cadre de poursuites criminelles subséquentes, ainsi que de 

l’important rôle que le juge du procès et l’avocat représentant la personne visée par 

l’investigation seraient appelés à jouer dans le cadre de cette nouvelle procédure. La Cour 

a indiqué que l’article 7 de la Charte aurait pour effet d’empêcher le recours à 

l’investigation si l’objet prédominant de celle-ci était de déterminer la responsabilité 
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pénale, et d’exiger que le témoignage forcé ne puisse également pas être ultérieurement 

utilisé dans des procédures d’extradition et d’expulsion7. La majorité des juges de la Cour 

a rejeté l’argument selon lequel la procédure violait le principe de l’indépendance et de 

l’impartialité judiciaires et a souligné l’importance du rôle que le juge présidant 

l’investigation devait remplir pour assurer le respect des droits reconnus par la common 

law et la Constitution et de l’immunité relative à la preuve, et l’existence de la 

présomption favorisant la publicité des investigations. Deux juges ont exprimé leur 

dissidence et ont conclu que la procédure transgressait le principe de l’indépendance 

institutionnelle des juges en les amenant à présider des enquêtes policières8, tandis que 

trois juges ont exprimé leur dissidence fondée sur le fait que le recours au processus 

d’investigation judiciaire relativement au procès Air India constituait un abus de 

procédure, étant donné qu’il s’agissait d’une tentative de la Couronne d’obtenir, au milieu 

d’un procès criminel, des renseignements au sujet d’un témoin. 

 

Dans la décision connexe Vancouver Sun (Re) 9 , la Cour a affirmé que le principe 

réfutable du caractère public des audiences judiciaires s’appliquait à la tenue 

d’investigations judiciaires par opposition à la demande présentée à un juge en vue 

d’obtenir l’autorisation de tenir une investigation qui, comme dans le cas d’une demande 

de mandat de perquisition, serait tenue à huis clos10 . Deux juges ont exprimé leur 

dissidence au motif qu’une telle présomption « irait normalement à l’encontre de l’objet 

des procédures en les rendant inefficaces comme instrument d’enquête » et qu’elle 

porterait atteinte aux droits des tiers et déconsidérerait l’administration de la justice11. 

 

                                                 
7 Ibid., aux par. 78 et 79. 
8 Ibid. au par. 180.  
9 2004 CSC 43. 
10 La Cour a ajouté la mise en garde qui suit : « Il est fort possible qu’une grande partie des investigations 
judiciaires soient, par nécessité, tenues secrètes. Il est également fort possible que leur existence même doive 
parfois demeurer secrète. Il est trop tôt pour déterminer, dans les faits, le nombre d’investigations auxquelles on 
aura recours et la forme sous laquelle elles se dérouleront. Il s’agit d'une procédure tout à fait nouvelle, et – à 
notre connaissance – la présente affaire est la première dans laquelle on l’utilise. »  Ibid., au par 41. La Cour a 
ajouté que « [d]ans les affaires où l’existence même d’une investigation aurait fait l’objet d’une ordonnance de 
mise sous scellés, il serait opportun que le juge chargé de l’investigation mette en oeuvre, une fois celle-ci 
terminée, un mécanisme permettant de rendre publiques son existence et la plus large mesure possible de son 
contenu. »  Ibid., au par. 58. 
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Aux termes de l’article 83.31, le procureur général du Canada et le procureur général de 

chaque province sont tenus d’établir un rapport annuel portant sur le recours aux 

investigations. L’article 83.32 précise que l’article 83.28 cessera de s’appliquer après 

cinq ans, sauf s’il est prorogé. 

 

Engagement assorti de conditions (arrestation préventive) 

L’article 83.3 autorise un agent de la paix à déposer une dénonciation devant un juge de 
la cour provinciale s’il a obtenu le consentement du procureur général et si, à la fois : 
 

• il a des motifs raisonnables de croire qu’une activité terroriste sera mise à 
exécution; et 

 
• il a des motifs raisonnables de soupçonner que l’imposition, à une personne, d’un 

engagement assorti de conditions ou son arrestation est nécessaire pour éviter la 
mise à exécution de l’activité terroriste. 

 
Le juge peut alors faire comparaître la personne devant lui.  

 

Les paragraphes 83.3(4) et (5) permettent aux agents de la paix de procéder à l’arrestation 

d’une personne sans mandat et de la faire conduire devant un juge de la cour provinciale 

dans le délai fixé. Pour pouvoir procéder à une telle arrestation préventive sans mandat, 

les agents de la paix doivent avoir des motifs raisonnables de soupçonner que la mise 

sous garde de la personne est nécessaire afin de l’empêcher de mettre à exécution une 

activité terroriste, que les motifs du dépôt d’une dénonciation existent mais que l’urgence 

de la situation rend difficilement réalisable ce dépôt, ou qu’une dénonciation a été 

déposée et une sommation décernée. Si une dénonciation n’a pas été déposée et que la 

personne fait l’objet d’une arrestation sans mandat, l’agent de la paix doit déposer une 

dénonciation et obtenir le consentement du procureur général sans retard injustifié, sauf si 

la personne a été remise en liberté. 

 

Aux termes du paragraphe 83.3(6), la personne mise sous garde doit être conduite devant 

un juge de la cour provinciale dans un délai de vingt-quatre heures après son arrestation 

ou le plus tôt possible. Le paragraphe 83.3(7) prévoit la tenue d’une audience de 

                                                                                                                                                 
11 Ibid., au par. 60. 
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justification afin qu’il soit déterminé si la détention de la personne arrêtée est nécessaire 

pour assurer sa comparution devant un juge, pour prévenir une activité terroriste, pour 

empêcher que la personne ne nuise à l’administration de la justice ou pour ne pas miner la 

confiance du public envers l’administration de la justice. Le juge peut ajourner cette 

comparution, mais l’ajournement ne peut excéder quarante-huit heures si la personne 

n’est pas mise en liberté.  

 

S’il est convaincu par la preuve produite que les soupçons de l’agent de la paix sont 

fondés sur des motifs raisonnables, le juge peut, en vertu du paragraphe 83.3(8), ordonner 

que la personne contracte, pour une période maximale de douze mois, l’engagement de 

ne pas troubler l’ordre public et de se conformer aux autres conditions raisonnables 

énoncées dans l'engagement. Si la personne refuse de contracter l’engagement, le 

paragraphe 83.3(9) permet au juge de lui infliger une peine de prison maximale de douze 

mois. 

 

Aux termes de l’article 83.31, le procureur général du Canada et le procureur général de 

chaque province sont tenus d’établir un rapport annuel faisant état du nombre de cas où 

une ordonnance de contracter un engagement a été rendue et indiquant la nature des 

conditions qui ont été imposées. Le ministre responsable de la police au fédéral et dans 

chacune des provinces est tenu d’établir un rapport indiquant le nombre d’arrestations 

sans mandat effectuées au titre de l’article 83.3. L’article 83.32 précise que l’article 83.3 

cessera de s’appliquer après cinq ans, sauf s’il est prorogé. En sus de ces deux 

dispositions d’extinction, le contenu et l’application de la Loi antiterroriste dans son 

ensemble feront l’objet d’un examen approfondi devant débuter au plus tard le 

18 décembre 2004, le rapport à cet égard devant être déposé devant le Parlement au plus 

tard le 18 décembre 2005. 

 

La Loi antiterroriste a également modifié l’article 810.01 du Code criminel de manière à 

permettre à quiconque a des motifs raisonnables de craindre qu’une personne commettra 

une infraction terroriste de déposer, avec le consentement du procureur général, une 

dénonciation devant un juge d’une cour provinciale, lequel peut ordonner à cette 
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personne de contracter l’engagement de ne pas troubler l’ordre public. Les modalités de 

cet engagement sont semblables à celles prévues à l’article 83.3. L’obligation du 

procureur général de produire un rapport aux termes de l’article 83.31 ne s’applique pas à 

de tels engagements. 

 

Dispositions plus étendues en matière de surveillance électronique 

La Loi antiterroriste a modifié le Code criminel pour rendre les dispositions portant sur 

l’écoute téléphonique applicables à toutes les infractions de terrorisme. Les nouvelles 

infractions de terrorisme, ainsi que les nouvelles infractions relatives aux personnes 

jouissant d’une protection internationale, ainsi qu’aux explosifs, ont été ajoutées aux 

infractions qui justifient la surveillance électronique. Les exemptions et les prorogations 

de délai qui s’appliquaient aux infractions commises par des organisations criminelles ont 

été rendues applicables aux infractions de terrorisme. Aux termes de ces modifications, 

l’obligation de démontrer que les autres méthodes d’enquête moins intrusives paraissent 

avoir peu de chances de succès ne s’applique pas aux infractions de terrorisme 

(paragraphes 185 (1.1) et 186 (1.1)), la période de validité de l’autorisation a été portée à 

un an par rapport à la période normale de 60 jours (article 186.1), et un juge peut 

accorder une prorogation de délai d’au plus trois ans avant que la personne faisant l’objet 

d’une surveillance électronique n’en soit avisée (paragraphe 196(5)).  

 

Mandats de saisie relatifs à la propagande haineuse 

La Loi antiterroriste a ajouté l’article 320.1 au Code criminel, qui permet aux tribunaux 

de délivrer des mandats autorisant l’effacement sur un ordinateur au Canada de toute 

matière qui constitue de la propagande haineuse, tel que les sites Internet, peu importe où 

se trouve la personne qui l’a affiché.  

 

La Loi sur la protection de l’information 

La Loi antiterroriste a considérablement modifié la Loi sur les secrets officiels, 

rebaptisée Loi sur la protection de l’information. Dans sa version modifiée, cette loi 

constitue une composante importante du cadre législatif touchant la sécurité nationale. 

Avant les modifications de 2001, ni les groupes terroristes ni les activités terroristes 
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n’étaient mentionnés dans la Loi, qui visait principalement les puissances étrangères. La 

Loi met maintenant l’accent sur les groupes terroristes ainsi que sur les puissances 

étrangères et elle comporte des définitions d’activité terroriste et de groupe terroriste 

identiques à celles qui ont été ajoutées au Code criminel et que nous avons examinées ci-

dessus. La définition de puissance étrangère vise maintenant également les entités 

prétendant au gouvernement et les gouvernements en exil, de même que les associations 

formées de puissances étrangères, d’entités prétendant au gouvernement et de 

gouvernements en exil, ou formés d’une combinaison de ceux-ci, et d’un ou de plusieurs 

groupes terroristes. 

 

L’article 3 comporte une définition nouvelle et détaillée d’un « dessein de nuire à la 

sécurité ou aux intérêts de l’État », qui vise les cas suivants :  

• les infractions aux lois fédérales commises en vue de la réalisation d’un objectif 
politique, religieux ou idéologique ou dans l’intérêt d’une entité étrangère ou d’un 
groupe terroriste 

• les activités terroristes, même exercées à l’étranger 

• le fait de mettre en danger la vie, la santé ou la sécurité 

• le fait de porter atteinte à des services ou à des programmes d’ordinateur publics 
ou privés 

• le fait de mettre en danger des personnes ou d’endommager des biens se trouvant 
à l’étranger 

• le fait de compromettre la capacité militaire des Forces canadiennes ou de gêner 
certaines de ses activités 

• le fait de compromettre la capacité du gouvernement fédéral en matière de 
sécurité ou de renseignement 

• le fait de compromettre la capacité du Canada de prévenir les menaces d’ordre 
économique ou l’instabilité économique 

• le fait de compromettre la capacité du gouvernement fédéral d’entretenir des 
relations diplomatiques et consulaires ou de mener des négociations 
internationales 

• le fait d’utiliser, contrairement à un traité international, des substances toxiques, 
radioactives ou explosives 
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• le fait d’accomplir une action ou une omission en vue ou en préparation de 
l’accomplissement d’un des actes susmentionnés 

 

L’expression « dessein de nuire à la sécurité ou aux intérêts de l’État » est incorporée à 

de nombreuses infractions prévues par la Loi, notamment à l’article 4 – qui n’a par 

ailleurs pas été modifié – qui prévoit l’infraction de communication, d’utilisation, de 

réception ou de rétention illicites de renseignements confidentiels ou autres. Cette 

disposition a été confiée au Parlement pour examen.   

 

L’article 5 prévoit les infractions de port illicite d’un uniforme, de falsification de 

rapports, de faux et de supposition de personne, et l’utilisation de faux documents dans le 

dessein d’avoir accès ou à un endroit prohibé ou pour toute autre fin nuisible à la sécurité 

ou aux intérêts de l’État. L’article 6 constitue en infraction le fait de s’approcher d’un 

endroit prohibé ou de le traverser, dans un dessein nuisible à la sécurité ou aux intérêts de 

l’État, sur l’ordre d’une entité étrangère ou d’un groupe terroriste, en collaboration avec 

lui ou pour son profit. 

  

Voici quelques autres infractions prévues par la Loi : commet une infraction quiconque 

communique à une entité étrangère ou à un groupe terroriste, sans autorisation légitime, 

des renseignements protégés, s’il croit que les renseignements font l’objet de mesures de 

protection ou s’il ne se soucie pas de savoir si tel est le cas et s’il les communique dans 

l’intention d'accroître la capacité d’une entité étrangère ou d’un groupe terroriste de 

porter atteinte aux intérêts canadiens ou s’il ne se soucie pas de savoir si la 

communication aura vraisemblablement cet effet (paragraphe 16(1)). Le paragraphe 16(2) 

prévoit une infraction distincte dans le cas d’une personne qui communique, 

intentionnellement et sans autorisation légitime, des renseignements à l’égard desquels le 

gouvernement fédéral ou un gouvernement provincial prend des mesures de protection, si 

elle croit que les renseignements font l’objet de telles mesures ou ne se soucie pas de 

savoir si tel est le cas et si la communication porte atteinte aux intérêts canadiens. Même 

en l’absence d’une intention de porter atteinte aux intérêts canadiens, l’article 17 crée une 

autre infraction visant quiconque qui, intentionnellement et sans autorisation légitime, 

communique à une entité étrangère ou à un groupe terroriste des renseignements 
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opérationnels spéciaux au sens de l’article 8 de la Loi, s’il les croit être de tels 

renseignements ou ne se soucie pas de savoir si tel est le cas. Les renseignements 

opérationnels spéciaux sont notamment ceux qui permettent de découvrir soit l’identité 

de personnes qui sont, ou à qui on a proposé de devenir, des sources confidentielles 

d’information, soit le fait que le gouvernement fédéral mène une enquête secrète ou des 

activités secrètes de collecte d’information ou de renseignements. L’article 18 s’applique 

aux titulaires d’une habilitation de sécurité qui, intentionnellement et sans autorisation 

légitime, communiquent ou acceptent de communiquer des renseignements protégés à 

une entité étrangère ou à un groupe terroriste. 

 

Aux termes de l’article 20, commet une infraction quiconque, sur l'ordre d’une entité 

étrangère ou d’un groupe terroriste, en collaboration avec lui ou pour son profit, incite ou 

tente d’inciter une personne par menaces, accusations ou violence, à accomplir quelque 

chose qui portera atteinte aux intérêts canadiens ou qui accroîtra la capacité d’une entité 

étrangère ou d’un groupe terroriste d’y porter atteinte. Pour qu’il y ait infraction, il n’est 

pas nécessaire que les menaces, les accusations ou la violence aient eu lieu au Canada. 

 

Selon l’article 21, commet une infraction quiconque qui, afin de permettre ou de faciliter la 

perpétration d’une infraction à la Loi,  héberge ou cache sciemment une personne dont il sait 

qu’elle a commis ou commettra probablement une telle infraction. L’article 22 précise que 

la personne qui accomplit un acte en vue ou en préparation de la perpétration d’une 

infraction prévue à l’article 16, 17 ou 20 de la Loi commet une infraction12. Les actes 

préparatoires ainsi prohibés comprennent :  

• entrer au Canada sur l’ordre d’une entité étrangère ou d’un groupe terroriste ou pour 
son profit;  

 
• obtenir ou retenir des renseignements ou en obtenir l’accès;  

 
• informer sciemment une entité étrangère ou un groupe terroriste qu’on est disposé à 

commettre l’infraction;   
 

                                                 
12 L’infraction d’espionnage économique est également visée, mais le présent document n’en fait pas mention, 
puisque l’accent y est mis sur la question de la sécurité nationale. 
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• demander à une personne, sur l’ordre d’une entité étrangère ou d’un groupe 
terroriste, ou en collaboration avec lui ou pour son profit, de commettre l’infraction; 

 
• posséder un instrument ou un logiciel utile pour la dissimulation de la teneur de 

renseignements ou la communication secrète de renseignements.  
 
L’article 23 prévoit que les personnes qui se rendent coupables de complot, de tentative 

ou de complicité après le fait à l’égard d’une infraction à la Loi, ou qui en conseillent la 

perpétration, commettent elles-mêmes une infraction. L’article 26 précise que les 

infractions à la Loi commises à l’étranger par certaines personnes, notamment les 

citoyens canadiens, sont réputées avoir été commises au Canada. 

 

Les articles 8 à 15 comportent des dispositions complexes astreignant certaines personnes 

au secret, prévoyant des infractions en cas de fuites et établissant une défense d’intérêt 

public. Contrairement à certaines de ses versions antérieures, la Loi sur la protection de 

l’information n’accorde pas de pouvoirs spéciaux aux services de police. 

 

Consentement du procureur général du Canada aux poursuites 
 
L’article 24 prévoit que toute poursuite est assujettie au consentement du procureur 

général du Canada.  

 

La Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 
terroristes 
 
La Loi antiterroriste a considérablement modifié la Loi sur le recyclage des produits de 

la criminalité, et l’a rebaptisée  la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes. Nous verrons plus particulièrement dans la présente 

section comment cette loi complète les infractions de financement des activités terroristes 

ajoutées au Code criminel, et comment elle peut constituer une source d’information pour 

la GRC dans le cadre de ses activités en matière de sécurité nationale. Dans cette loi, 

l’expression activité terroriste a le même sens que dans la Loi antiterroriste, dont il a été 

question ci-dessus. L’expression infraction de financement des activités terroristes vise 

les infractions prévues aux articles 83.02, 83.03, 83.04 et 83.12 du Code criminel. 
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L’expression « menaces envers la sécurité du Canada » a le même sens que dans la Loi 

sur le SCRS, dont il a été question ci-dessus. 

 

La partie 1 de la loi porte essentiellement sur la tenue de documents et la déclaration des 

opérations douteuses et des autres opérations visées par règlement. Aux termes de 

l’article 7, les banques, les caisses d’épargne et de crédit ainsi qu’un certain nombre 

d’autres sociétés doivent déclarer au Centre d’analyse des opérations et déclarations 

financières au Canada (CANAFE) les opérations financières à l’égard desquelles il y a 

des motifs raisonnables de soupçonner qu’elles sont liées à la perpétration d’une 

infraction de recyclage des produits de la criminalité ou d’une infraction de financement 

des activités terroristes. Ces mêmes entités doivent également, en conformité avec 

l’article 9, déclarer certaines autres opérations au CANAFE, notamment les télévirements 

internationaux de 10 000 $ ou plus et les opérations importantes en espèces (10 000 $ ou 

plus). Le CANAFE, qui a été constitué en 2000, est un organisme autonome et 

indépendant de tout organisme d’application de la loi et des autres entités à qui il est 

autorisé à communiquer des renseignements. 

 

La partie 2 traite pour l’essentiel des mouvements transfrontaliers d’espèces et d’effets. 

L’article 12 prévoit l’obligation de déclarer l’importation ou l’exportation des espèces et 

des effets, tandis que les articles 15 à 17 permettent la fouille des personnes, des moyens 

de transport et des bagages et l’examen du courrier s’il y a des motifs raisonnables de 

soupçonner que des espèces n’ont pas été déclarées ainsi que la Loi l’exige. Ces pouvoirs 

peuvent être exercés par des agents au sens de la Loi sur les douanes, L.R.C. (1985), 

ch. 1 (2e suppl.). Cette partie comporte en outre des dispositions autorisant la confiscation 

d’espèces. 

 

La partie 3 de la Loi, dans sa version modifiée, autorise dorénavant le CANAFE à 

analyser les opérations financières et à communiquer certains renseignements aux forces 

policières lorsqu’il a des motifs raisonnables de soupçonner que ces renseignements 

seraient utiles aux fins d’enquête relativement à une infraction de financement des 

activités terroristes. En outre, la Loi, dans sa version modifiée, exige que le CANAFE 
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communique des renseignements au SCRS s’il a des motifs raisonnables de soupçonner 

que ces renseignements se rapporteraient à des menaces envers la sécurité du Canada. 

 

Le CANAFE est autorisé à communiquer des « renseignements désignés » aux forces 

policières compétentes, .s’il a des motifs raisonnables de soupçonner que ces 

renseignements seraient utiles aux fins d’enquête ou de poursuite relativement à une 

infraction de recyclage des produits de la criminalité ou à une infraction de financement 

des activités terroristes (paragraphe 55(3)). Le CANAFE consigne par écrit les motifs à 

l’appui de sa décision de communiquer des renseignements (paragraphe 55(5.1)), lesquels 

peuvent comprendre des noms, des adresses, des numéros de compte ainsi que les 

sommes en cause (paragraphe 55(7)).  

 

Le CANAFE peut également communiquer ces renseignements désignés au SCRS s’il a 

des motifs de soupçonner qu’ils se rapporteraient à des menaces envers la sécurité du 

Canada (articles 55.1). Le CANAFE est en outre tenu de consigner les motifs à l’appui de 

sa décision de communiquer des renseignements au SCRS (paragraphe 55.1(2)). La Loi 

prévoit que le procureur général (articles 60) ou le SCRS (articles 60.1) peut demander 

une ordonnance de communication en vue d’obtenir des renseignements du CANAFE. 

 

Le ministre des Finances (ou un autre ministre désigné) ou le CANAFE peut conclure, avec 

le gouvernement d’un État étranger ou une organisation internationale, un accord prévoyant 

l’échange de renseignements. Les renseignements ainsi communiqués peuvent uniquement 

servir lorsqu’ils sont utiles aux fins d'enquête ou de poursuite relativement à une infraction 

de recyclage des produits de la criminalité ou à une infraction de financement des activités 

terroristes (articles 56 et 56.1). Le Centre doit consigner les motifs à l’appui de sa décision 

de communiquer des renseignements au gouvernement d’États étrangers ou à des 

organisations internationales, en conformité avec le paragraphe 56.1(4). 

 

L’article 80 prévoit des exemptions applicables aux agents de la paix et aux personnes 

agissant sous leur direction qui commettent certaines des infractions prévues par la Loi, s’ils 

commettent ces actes dans le cadre d’une enquête portant sur une infraction de recyclage des 
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produits de la criminalité ou une infraction de financement des activités terroristes. La Loi 

ne prévoit pas l’obligation de produire un rapport, comme celui qu’exige l’article 25.2 du 

Code criminel, en ce qui a trait aux activités par ailleurs illégales. 

 

Aux termes d’une modification apportée à l’article 100 de la Loi sur la sécurité publique, 

le CANAFE est dorénavant autorisé à recueillir tout renseignement qu’il croit se 

rapporter à des activités de recyclage des produits de la criminalité ou au financement des 

activités terroristes et « qui est accessible au public, notamment par les banques de 

données mises sur le marché, ou qui est contenu dans des bases de données tenues par les 

gouvernements fédéral ou provinciaux dans le cadre de l’application des lois ou à des fins 

liées à la sécurité nationale et à l'égard desquelles un accord a été conclu ». 

   

Règlement d’application de la résolution des Nations Unies sur la lutte contre le 
terrorisme 
 
Le Règlement d’application de la résolution des Nations Unies sur la lutte contre le 

terrorisme (DORS/2001-360) a été pris en conformité avec la Loi sur les Nations Unies et la 

résolution 1373 du Conseil de sécurité des Nations Unies, dans laquelle le Conseil de 

sécurité exhorte les États membres à geler sans tarder les avoirs de quiconque commet un 

acte terroriste ou tente de le commettre, et presse également les membres d’interdire la 

fourniture et la collecte de fonds destinés à des activités terroristes. Le Règlement, adopté le 

2 octobre 2001, prévoit l’établissement d’une liste de personnes dont il existe des motifs 

raisonnables de croire qu’elles se sont livrées ou ont tenté de se livrer à une activité 

terroriste, ou ont participé à son exercice ou l’ont facilitée. L’article 3 interdit à toute 

personne au Canada et à tout Canadien à l’étranger de fournir ou de collecter des fonds qui 

seront utilisés par une personne inscrite. L’article 4 interdit à toute personne d’effectuer 

sciemment, directement ou non, une opération portant sur les biens appartenant à une 

personne inscrite ou qui sont contrôlés par elle. L’article 6 interdit à toute personne 

d’accomplir un acte qui aide ou favorise la perpétration d’un acte interdit par les articles 3 

ou 4. Conformément à l’article 7, les institutions financières doivent vérifier si elles sont en 

possession de biens appartenant à une personne inscrite et, le cas échéant, rendre compte de 

ce fait. L’article 8 dispose que toute personne au Canada et tout Canadien à l’étranger doit 
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communiquer à la GRC et au SCRS l’existence de biens qui sont en sa possession ou à sa 

disposition et qu’il soupçonne d’appartenir à une personne inscrite ou d’être à sa disposition. 

 

Nouveaux pouvoirs des forces policières pour accomplir des actes par ailleurs illégaux 

Dans la Loi modifiant le Code criminel (crime organisé et application de la loi), L.C. 

2001, ch. 32, les fonctionnaires publics, y compris les agents des douanes et les agents de 

police, se sont vus accorder le pouvoir d’accomplir des actes qui constitueraient par 

ailleurs des infractions. Le policier doit agir dans le cadre soit d’une enquête relative à 

des activités criminelles soit du contrôle d’application d’une loi fédérale, doit avoir été 

désigné par un fonctionnaire supérieur chargé du contrôle d’application de la loi et doit 

avoir des motifs raisonnables de croire que la commission de l’acte ou de l’omission est, 

par rapport à la nature de l’infraction ou des activités criminelles faisant l’objet de 

l’enquête, juste et proportionnelle dans les circonstances (paragraphe 25.1(8) du Code 

criminel). Si l’acte est susceptible d’entraîner la perte de biens ou des dommages 

importants, le fonctionnaire public doit obtenir une nouvelle autorisation d’un 

fonctionnaire supérieur (paragraphe 25.1(9)). Le paragraphe 25.1(10) indique qu’une 

personne est justifiée d’accomplir un acte qui constituerait par ailleurs une infraction si 

un fonctionnaire public le lui a ordonné. Cet article 25.1 n’a cependant pas pour effet de 

justifier une personne de causer, volontairement ou par négligence criminelle, des lésions 

corporelles à une autre personne ou la mort de celle-ci, de tenter volontairement 

d’entraver le cours de la justice ou de commettre un acte qui porte atteinte à l’intégrité 

sexuelle d’une personne (paragraphe 25.1(11)). 

  

La nouvelle disposition prévoit un certain nombre de mesures assurant la responsabilité. 

Le fonctionnaire public qui a accompli l’acte par ailleurs illégal doit, dans les meilleurs 

délais, présenter un rapport écrit au fonctionnaire supérieur en conformité avec 

l’article 25.2, tandis que l’autorité compétente doit publier un rapport annuel 

conformément à l’article 25.3. Dans les meilleurs délais dans l’année qui suit, le 

fonctionnaire supérieur doit, conformément à l’article 25.4, aviser par écrit la personne 

dont les biens ont été détruits ou ont subi des dommages importants, sauf si le ministre 

responsable de la GRC estime que l’avis compromettrait une enquête relative à une 
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infraction, compromettrait la confidentialité de l’identité d’un fonctionnaire public ou 

d’un informateur, mettrait en danger la vie ou la sécurité d’une personne, porterait 

atteinte à une procédure judiciaire ou serait contraire à l’intérêt public. 

 

Sujets de discussion 

Définition du mandat en matière de sécurité nationale 

Un des défis que pose à la Commission la formulation de recommandations sur un 

mécanisme indépendant d’examen des activités de la GRC en matière de sécurité 

nationale tient à ce qu’elle doit déterminer quelles activités de la GRC se rapportent 

réellement à la sécurité nationale. La définition de « menaces envers la sécurité du 

Canada » qui figure à l’articles 2 de la Loi sur le SCRS et qui a été incorporée dans la Loi 

sur les infractions en matière de sécurité est-elle une définition valable au regard des 

activités de la GRC liées à la sécurité nationale? Si tel n’est pas le cas, quels éléments 

devraient être ajoutés à cette définition ou en être retranchés? Les enquêtes portant sur les 

infractions de terrorisme au sens du Code criminel devraient-elles être ajoutées à la 

définition des questions liées à la sécurité nationale? Qu’en est-il des diverses infractions 

prévues par la Loi sur la protection de l’information? Qu’en est-il des infractions se 

rapportant à la fois au blanchiment d’argent et au financement des activités terroristes 

prévues par la nouvelle Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le 

financement des activités terroristes? Par exemple, est-il logique d’examiner séparément, 

aux fins d’examen, les activités de blanchiment d’argent liées au crime organisé et le 

financement des activités terroristes? La définition de la sécurité nationale devrait-elle 

être empruntée aux lois existantes ou devrait-elle être plus fonctionnelle, c’est-à-dire 

fondée sur les activités de la GRC liées à la sécurité nationale et sur l’interaction de cette 

dernière avec divers autres organismes? 

 

Les diverses définitions juridiques de la sécurité nationale viseraient de nombreuses 

infractions. Par exemple, tous les actes criminels commis au profit d’un groupe terroriste 

ou en association avec celui-ci constitueraient des infractions de terrorisme. Y seraient 

assimilées des infractions telles que la fraude ou le vol qualifié. Quelle serait l’incidence 

sur la conception d’un organisme d’examen approprié de l’éventail des infractions 
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susceptibles de se rapporter à la sécurité nationale? L’étendue du mandat en matière de 

sécurité nationale permet-elle de conclure que l’examen des activités de la GRC liées à la 

sécurité nationale devrait être confiée à un organisme tel que la Commission des plaintes 

du public contre la GRC, compte tenu du fait que cette commission a déjà le pouvoir 

d’examiner un vaste éventail d’actions policières? Ou, subsidiairement, est-il souhaitable 

qu’un organisme d’examen comme le Comité de surveillance des activités de 

renseignement de sécurité, qui se spécialise dans les questions liées à la sécurité 

nationale, exerce une partie ou l’ensemble des activités d’examen? 

  

Si l’examen des activités de la GRC liées à la sécurité nationale devait être confiée à un 

organisme autre que celui qui examine ses autres activités, quelles conséquences cela 

comporterait-il? Réciproquement, qu’arriverait-il si l’examen des activités du SCRS liées 

à la sécurité nationale était confiée au CSARS, mais pas les activités de la GRC ou des 

autres organismes fédéraux? L’organisme chargé d’examiner les activités de la GRC liées 

à la sécurité nationale devrait-il être en mesure d’examiner d’autres actions policières qui 

n’ont pas nécessairement trait à la sécurité nationale? Dans l’affirmative, pour quels 

motifs? Un tel organisme devrait-il avoir le pouvoir d’examiner les activités d’autres 

organismes fédéraux qui exécutent un mandat en matière de sécurité nationale? 

 

Distinction entre l’application de la loi et les activités en matière de renseignement 

Même avant l’adoption de la Loi antiterroriste en 2001, la GRC avait la responsabilité 

première, aux termes de la Loi sur les infractions en matière de sécurité, d’exercer les 

fonctions attribuées aux agents de la paix à l’égard de la crainte de la perpétration de 

nombreuses infractions, à savoir les infractions visant des personnes jouissant d’une 

protection internationale et les actes influant sur la sécurité du Canada. Cette définition 

visait notamment certaines infractions prévues par le Code criminel, telles que la 

tentative, le complot et l’encouragement à la perpétration de tels crimes. Les nouvelles 

infractions de terrorisme et les nouvelles infractions prévues par la Loi sur la protection 

de l’information visent également à criminaliser des activités qui précèdent la 

commission complète des crimes projetés. L’obligation de la GRC de prévenir de telles 

infractions et d’enquêter sur celles-ci brouille-t-elle toute distinction entre la collecte du 
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renseignement de sécurité, la conduite d’une enquête criminelle et les autres activités 

d’application de la loi qui se rapportent à la prévention des infractions? Est-il possible ou 

souhaitable d’établir une distinction entre le processus d’enquête en matière criminelle et 

la collecte de renseignements lorsqu’il s’agit ce concevoir un mécanisme d’examen des 

activités de la GRC liées à la sécurité nationale? 

 

Pouvoirs existants et nouveaux pouvoirs des forces policières 

Les divers pouvoirs d’application de la loi dont la GRC dispose constituent un autre 

facteur important. Par exemple, le fait que les tribunaux participent aux investigations, et 

que le procureur général doive donner son consentement au recours à cette procédure et 

doive produire par la suite un rapport à cet égard, a-t-il une incidence sur le choix d’un 

mécanisme permettant d’examiner les actes de la GRC dans le cadre de telles audiences? 

Le fait que les demandes d’investigation soient présentées en l’absence de toute autre 

partie (et que les investigations elles-mêmes puissent être tenues à huis clos) a-t-il une 

incidence sur le mandat d’un organisme d’examen et sur la procédure applicable aux 

renseignements confidentiels? 

 

Le fait que les tribunaux remplissent un rôle au titre des arrestations préventives, et que le 

procureur général doive approuver la présentation d’une demande aux termes de 

l’article 83.3 et doive produire par la suite un rapport sur le recours à une telle procédure, 

a-t-il une incidence sur le choix d’un mécanisme permettant d’examiner les actes que la 

GRC peut être appelée à poser à l’égard de telles arrestations préventives? 

 

Le fait que la GRC dispose de pouvoirs accrus en matière de surveillance électronique a-

t-il une incidence sur le choix d’un mécanisme d’examen des activités de la GRC en 

matière de sécurité nationale? Dans certaines jurisdictions, des organismes spéciaux 

examinent les mandats de surveillance électronique. L’organisme d’examen devrait-il 

avoir l’obligation particulière d’examiner les activités de surveillance électronique? 

Comment cet organisme traiterait-il les renseignements confidentiels? En ce qui a trait au 

pouvoir de la GRC d’employer, au titre de l’application de la loi, des méthodes secrètes 

sans obtenir au préalable un mandat des tribunaux, l’organisme d’examen devrait-il avoir 
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des obligations particulières? Ces méthodes impliquent notamment le recours aux 

services d’agents d’infiltration et d’informateurs et la commission d’actes qui 

constitueraient par ailleurs des infractions. 

 

Rôle du procureur général 

En ce qui concerne les infractions de terrorisme et les infractions prévues par la Loi sur la 

protection de l’information, le consentement du procureur général est nécessaire avant 

qu’une poursuite puisse être intentée. Ce consentement est également requis aux fins de 

l’exercice de certains des pouvoirs conférés aux forces policières, notamment la tenue 

d’audiences d’investigation et le pouvoir de demander aux tribunaux d’ordonner à une 

personne de contracter un engagement de ne pas troubler l’ordre public (arrestations 

préventives). Quelle est l’incidence d’une telle exigence sur le choix d’un mécanisme 

d’examen? 

 

Activités de la GRC en matière de sécurité nationale – coordination avec d’autres 
organismes 
 
Comment l’organisme d’examen composera-t-il avec le fait que certains pouvoirs, tels que 

le pouvoir de perquisitionner conféré par la Loi sur le recyclage des produits de la 

criminalité et le financement des activités terroristes, puissent être exercés par des personnes 

qui ne sont pas membres de la GRC et qui pourraient être de plus en plus souvent appelées à 

travailler de concert avec la GRC? Dans quelle mesure l’organisme d’examen devrait-il 

examiner la circulation de l’information entre la GRC et le CANAFE? Devrait-il exercer 

quelque forme d’examen sur certaines activités de ce dernier organisme, telles que la 

commission d’actes qui constituent par ailleurs des infractions aux termes de cette loi? 

 

L’organisme d’examen devrait-il avoir le pouvoir d’examiner la conduite de tous les 

fonctionnaires fédéraux qui travaillent de concert avec la GRC en ce qui a trait aux activités 

liées à la sécurité nationale? Quelle incidence cela aurait-il pour les organismes d’examen 

existants tels que le CSARS? De quelle manière le mécanisme d’examen s’appliquerait-il 

aux activités liées à la sécurité nationale que la GRC exerce en collaboration avec des 

organismes municipaux, provinciaux, étrangers et internationaux? 



 34

 

Coordination avec d’autres mécanismes d’examen ou de responsabilité 

De quelle manière le mécanisme d’examen applicable à GRC renforcerait-il les mécanismes 

existants conçus pour assurer une reddition de comptes efficace? Comment la compétence 

de l’organisme d’examen serait-elle coordonnée à la fois avec celles des organismes qui 

examinent les activités de la GRC et la Commission des plaintes du public contre la GRC? 

Comment le mécanisme applicable à la GRC serait-il coordonné avec les divers mécanismes 

de communication et de notification existants relativement aux audiences d’investigation, 

aux arrestations préventives, à la surveillance électronique et aux actes autorisés qui 

constitueraient par ailleurs des actes illégaux? 


